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DELIBERATION N° 2006/06-09 - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE – 
SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVÉ. 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée qu’il est nécessaire de procéder à une 
décision budgétaire modificative afin de transférer les crédits votés en faveur des personnes de 
droit privée pour la réfection des façades de bâtiment. En effet, depuis la réforme de la M14 
applicable au 1er janvier 2006, ces dépenses ne peuvent plus être créditées en section de 
fonctionnement. Elles doivent désormais être inscrites en section d’investissement. 
 
En préalable à cette décision et sur proposition de Madame le Trésorier Principal, il convient de 
modifier l’imputation des crédits (800 €) inscrits dans la section de fonctionnement soit du 
compte 6572 au compte 023. 

 
En conséquence le budget communal comportera les opérations suivantes : 
 Dépenses de 

fonctionnement 
Dépenses 

d’investissement 
Recettes 

d’investissement 
Compte 6572 - 800 €   
Compte 023 + 800 €   
Compte 2042 fonction 
824 

 + 800 €  

Compte 021 fonction 01   + 800 € 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de régulariser les écritures comptables en procédant aux modifications budgétaires décrites 

ci-dessus. 
 
 
DELIBERATION N° 2006/06-10 - RENOUVELLEMENT D’OUVERTURE D’UNE LIGNE DE 
TRESORERIE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération N° 2005/06-05 du 27 
juin 2005 autorisant Monsieur le Maire à signer le renouvellement d’une convention 
d’ouverture de crédit auprès du Crédit Local de France, d’un montant de 381 000 euros, afin 
d’améliorer la gestion de la trésorerie, en réduisant le fonds de roulement. 
 
Cette convention arrivant à terme, Dexia CLF Banque propose une ouverture de crédit d’un 
montant maximum de 381 000 euros pour financer les besoins ponctuels de trésorerie de la 
Commune. Les conditions sont les suivantes : 
 
 
Montant : 381 000 euros. 
Durée       1 an 
Index des tirages : EONIA 
Taux d’intérêts : index + marge de 0,20 %. 
Périodicité de facturation des intérêts : trimestrielle. 
Commission de réservation : 381 euros (montant prélevé sur le premier versement). 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture de crédit avec Dexia CLF 

Banque, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder sans autre délibération aux demandes de versement 

des fonds et aux remboursements des sommes dues, dans les conditions prévues par le 
contrat d’ouverture de crédit de Dexia CLF Banque. 

 
 




